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RAPPORT DU COI!ITE CONSULTATIF SUR LES QUESTIONS BUDGETLIRES ET FINANCIERES, 

RELATIF AU PROBLEME DES ANOMALIES EN I':ATIERE DE SALAIRE CONCERNAITT LE 

PERSONNEL DE 1 1 0.U.A. 

Lars de la quatorzieme session ordinaire du Conseil des ministres, 

qui s 1 est tenue a Addis-Abeba du 27 fevrier au 6 mars 1970, les Chefs de 

delegation avaient charge le Comite consultatif, et tout particulierement 

le rapporteur dudi t Comi te, d 1 examiner les anomalies en matiere de salaire 

et de classement des membres du Secretariat, et de soumettre ses recommanda­

tions pour ratification au Conseil lors de sa quinzieme session. 

2. Le Conseil a invite le Comi te consultatif a se baser, pour cette 

etude, sur les documents prepares par le Comite d 1 experts et par le Comite 

consultatif, au cours des deux au trois annees, afin de reviser, et de 

redresser ainsi toute anomalie en matiere de salaire: 

Conformement aces directives, les membres du Comite consultatif, 

apres un examen serieux et complet des divers documents presentes par le 

Secretariat general, par le Comite d'experts et par le Comite consultatif 

sur les questions budgetaires et financieres concernant la question des sa.­

laires et des classements, et tenant dument compte des debats du Conseil des 

ministres et de ceux de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, 

ant retenu, aux termes de leurs deliberations, les donnees fondamentales 

suivantes qui ont trait a des qu<?jstions de principe et de fait 

a) Les credits budgetaires pour 1970/71 ont deja ete approuveet par 

le Conseil des ministres ; il ne serait done pas raisonnable 

de les gonfler. C1 est pourquoi toute recornmandation fai te par 

le Comi te devrai t E!tre congue de telle sorte qu 1 elle puisse 

E!tre absorbee par le Secretariat sans que le Conseil des minis­

tree ai t a voter des credits supplemento.ires. 

b) Le Comite ne precede pas a un examen general de la structure et 

du classement, mais a celui des doleancos individuelles des 

membres du Secretariat. 
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•) Le recrutement ·au Secretariet de 1' OUA est soumis, comme dans 

les autres institutions, aux lois de l'offre et de la demands. 

Il serait done injuste de dire, a l'avenir, qu'une personne 

hautement qualifies,· qui se presents pour un emploi relati vement 

modeste, a ete trompee par le Secretariat. 

~ la demande de l'Ambassadeur du Nigeria qui a ete specialement 

charge par le Conseil des ministres de lui faire rapport sur cette question, 

un sous-comite compose de trois membres a savoir, la R.A.U., ,le Burundi et 

le Nigeria a ete constitue, et a ete charge d'etudier la question et de faire 

les recommandations pertinentes au Comite consultatif; Apres en avoir dument 

delibere, le.Comite consultatif a decide de soumettre.a l'examen du Conseil 

des ministres les recommandations suivantes 

Fonctionnaires de la categorie des administrateurs ' 

M. Samuel ALEMAYEHU est entre ·au service du Secretariat de 1 1 OUA 

en mai 1963, et a occup8 plusieurs pastes au sein du Departement des affai­

res poli tiques. Il est actuellement au grade P.2, echelon 3. M. Alemayehu 

estime que sa classe devrait ~tre alignee sur celles des chefs d 1 autres 

services relevant des divers departements de 1 1 QUA. Le Directeur du depa.rte­

ment des affaires poli tiques a informs le Comi te que !1. Alemayehu s' acqui tte 

bien de ses responsabilites, et qu 1il remplit biep son role de chef ·de 

service. En consequence, le Comite recommande qu 1 il soit reclasse a P.3 

echelon 1, a dater du 1 er juin 1970. Tout en reconnaissant le bien-fonde du 

cas de m. Alemayehu, le Comi te voudrai t relever que co fonctionnaire avai t 

travaille a 1 1 0UA de 1964 a 1967 sur une base contractuelle, et qu 1il avait 

obtenu. ensuite une gratification genereuse representant 25% de son salaire 

annuel. Il est devenu fonctionnaire permanent de l 1 0UA.le 1er mars 1968. Il 

nous semble done qu 1 il conviendrai t de relever que la duree de service de 

M; lllemayehu a ete interrompue. Neanmoins, son reclassement a P.3 est justi­

fie, etant donne ses fonctions de chef du service d'un departement important 

et sa longue experience au sein du Secretariat de l'OUA. 

M; Andre Joseph WRIGHT : Il di t qu 1 il a une longue experience dans 

le service diplomatique du Niger, et qu 1il en est arrive a occuper le paste 

de Directeur des affaires politiques du Ministers des affaires etrangeres du 

Niger, en 1967. Il a ete engage par 1 1 0UA au grade P;2 echelon 1. Le Directeur 



Cl4/332/Rev.1 

page 3 

du Departement des affaires poli tiques a temoigne de la oompetence de M. Wright, 

et a di t que, puisqu 1 il avcit occupe le poste d 1un chef de service pendant 

presque trois ans, il faudr~it que cette affectation devienne officielle. Il 

est done recommande que!~. lvright soit rcJclasse 2, P.3 echelon 1, a. dater 

du 1er juin 1970. 

7. M. C. Alexw;rn K11RPEH : Chef adjoint du protocols. M. Karpeh qui 

travaillait au Departement d'Etat du Liberia a rojcint le Secretariat le 21 

novembre 1969. Le Comite releve que d 1 apres la description actuelle des 

postes, le Chef adjoint du protocols a un grade r:1,1 echelon 1. Ceci est tout 

a fait inadequat ; et les difficultes renoontrees pour nantir oe peste d'un 

titulaire ala hauteur ne font que oorroborer oette constatation. Le Comite 

recommande le reolassement du posts de ohef adjoint du protooole a P.2, echelon 1. 

Puisque M. Karpeh occupe ce poste depuis une periods appreciable, le Comite 

reccmmande, en outre, qu'il passe a P.2 echelon 2, a dater du 1er juin 1970. 

8; M. Y.A. OYEKllliMI est entre au service de la C.C.T.A. en 1961 ; il en 

est devenu le Chef comptable on 1964, et a oontinue a occuper ce poste jusqu •a 

l 1 integration de la C.C.T.A. a l 1 0UA 1 en 1966. Il est actuellement a P.2, 

echelon 8. M. Oyekanmi soutient avoir debuts au mBme grade quo l' ancien Chef 

du service des finances, et le Contri'lleur financier. Or, le premier etcit a 

P.3 echelon 3 lorsqu 'il a qui tte l' OUfl, et le second occupe actuellement le 

mi'lme grade. Le Secretaire general adjoint en charge de l'administration et des 

finances a temoigne de la competence de M. Oyekanmi, et n'a pas pu expliquer 

pourquoi il avait ete devanc6 parses colleguos. Etant donne la longue expe­

rience de ce fonctionnaire dans le domaine de la comptabili te, le Comi te ·a 

decide de lui accorder le grade qu 1 aurai t eu M. fl.koli s 1il etai t rests au 

Secretariat, Le Secretaire general adjoint a donne son accord. Le Comite recom­

mande done que M. Oyekanmi passe a P,3 echelon 3 a dater du 1er juin 1970. 

Coci n' aura aucune incidence financiers, puisque le posto do Chef du service 

des finances, ace grade, est finance dans le budget de 1970/71. 

9; M. TALAAT 1U.DOOD _: N. l{adood a ete detache, en 1968, au pres de l' OD.Il., 

par le Gouvernement de la R.fl..U., ou il avait SC>l'Vi pendant plus de vingt ans. 

Il est actuellement le Chef du service des archives et de la bibliotheque, a 
P;2 ebhelon 7. Etant donne que M. Wadood a rempli ses fonctions de maniere 
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satisfaisante durant trois ans, g_u 1 il en est arrive au. grade P.2 echelon 7, 

et g_u'il doit passer a P.2 echelon 8 ala date de l'avancement annuel, l'on 

pense g_u'il faudrait le faire acceder a P.3 echelon 1: Il faudrait souligner 

g_ue le grade P2 echelon 8 est eg_ui valent a P3, echelon 1, et quo M. l'h1dood 

ne tirera aurun avantage financier de ce reclassomentg 

1 o. M. Negussie l•!ekuria : Adjoint au Chef du P<crsonnel, au grade P1, 

echelon 5. Le Chef du personnel a expose au Comi te qu 1 etant donn8 la centra­

lis<obion l.ntervenue dans le recrutement, les promotions et les rnesures disci­

plinaires, les attributions de l'adjoint au Chef du personnel ant beaucoup 

augments. e•est pourg_uoi le Comite d 1 experts avait rocommande un re*~assement 

a P;2 echelon 1. Le Comite s 1 est rallie aces points de vue et recommande 

g_ue M. IJogussie Mek:uria soit reclasse a P.2 echelon 1, a dater du 1er juin 

1970: 

11: M. E.A. ADEYEJ.lO est entre au service du Bureau de la C.S.T.R. a 

Lagos dans la categorie des Services generaux. Il a ete en suite nomme, 8n 

1968, adjoint au Controleur financier, au grade P1, Ciohelon 1, et paste a 

Addis-Abeba. Le Comite a reconnu, depuis longtemps, l 1 importance des taches 

g_ui incombent aux contr~leurs financiers, dans la bonne administration des 

finances de 1 1 0UA. C'est pourquoi le -Comite d 1 experts 2.vait recommande le 

reclassement a P.2 echelon 1, du poste de Controleur financier adjoint du 

Secretariat·. On se rappellera que le Conseil des miilistres a approu·,·e la 

creation d'un poste de Controleur financier, a P.2 echelon 1, pour le bureau 

de Dar-es-Salaam. Ce paste a desormais ete nanti d 1 un titulaire. Et le Comite 

estime qu 1il serait anormal que la Contri'ileur financier d 1un bureau regional 

ait un grade plus eleve g_ue oelui d'un contri'ileur au siege de l'Organisation. 

Il recommande, done, le reclassement de Iii. Adeyemo e, P.2, echelon 1, a dater 

du 1er juin 1970. 

12: M. E.O. ADEFE!IIIWA est entre au Secretariat en tant que prepose aux 

conferences .ito 1er novembre 1968. Il est actuellement au grade P.2 echelon 6: 
Ce fonctionnaire est 1' adjoint au Chef de la division des conferences g_ui est 

a P:4. Il 'supervise le travail dec fonctionnaires a P;3. Le Secretaire gene­

ral adjoint en charge de 1 1 administration et des finances dent releve la 

division des conferences estime que !II, Adefemiwa accomplit sa tache de maniere 

satisfaisante. Le Comite consultatif recommande, par consequent, le reclasse­

ment .de !II. Adefemiwa a P.3 echelon 1, a dater du 1 er juin 1970. 
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13. 11. Mamad<•u Moctar THIAM a ete recrute 1e 14 octobre 1969 pour 1e 

Service de 11 Information, a .P.2 echelon 5, Le Comite estime q_ue /.1. Thiam a 

eu un traitement satisfaisant puisque nombre de fonctionnaires dans d 1autres 

departements ont ete recrutes a P;2 Eichel on 1. Le Comi te pense qu 1 il faudra 

reexaminer plus tard le classement des pastes du service de 1 1information. 

Le Comi te ne recommande done. pas le reclassement de H; Thiam. 

14: M. k.M. KHOGALI est le Controleur financier de 1 1 OUA. Il est actuel-

1ement au grade P3 ec-helon 3. Le Comite estime q_ue co classement est appro­

prie, puisq_ue le service du Controls financier n 1 est q_u 1un service relevant 

du Cabinet. Rappelons q_ue le Comite consultatif a toujours manifeste sa 

satisfaction du travail de lL Khogali, et qu 1 il a recommande son a van cement 

d'un ou de deux echelons dans son grade actuel. M. Khogali occupe actuelle­

ment le meme grade que celui de 1 1 ancien Chef du service des finances qui 

avait et8 recrute en meme temps que lui. Le Comite n'est pas d 1avis q_u'il 

soit reclasse a P4 pour le moment. 

15. M. Gilbert Abay_omi SAVAGE : a pris ses fonctions au Secretariat de 

l 1 0UA en decembre 1969, a P.2 echelon 1. n. Savage 2. rejoint le·service de 

l 1 0UA avec des q_ualifications academiques serieuses, J.iais il faut relever q_ue 

le grade et l'echelon q_ui lui ont ete accordes lors de son recrutement, sont 

du meme ordre que ceux accordes a ses collegues. Il n' est pas chef de servi­

ce, mais rat tache a un service dependant du Departemont des affaires poli ti­

ques. De plus, il n 1 a pas termine la peri ode probatoire d 1une annee au servi­

ce du Secretariat. 0 1est pourquoi le Comitii ne peut 2,ccepter le reclassement 

de M. Savage. 

16; M. Ezekiel Isaac occupe actuellement un peste de coordonnateur 

aupres du Departement des affaires economiques et sociales, Il est a P. 2 

echelon 3. Il a ete recrute, il y a six ans, sur une base contractuelle, et 

a ete integre dans le corps du personnel permanent, il y a deux ans. Il est 

necessaire de sot\lignGr q_ue 111. Isaac avait touche, il y a deux ans, ala fin 

de son contrat avec l 10UA, une gratification de 25%; Son recrutement a titre 

permanent remonte dono a deux ans seulement. Le 8ocr6taire general adjoint 

q_ui supervise le travail de Jt]. Isaao a soutenu que le cas de ce fonctionnai­

re est similaire a eel ui de M. Samuel Alemayehu dent lo Comi te a recommande 

le reclassement a P.3 echelon i. Le Comite a riposte en disant q_ue, quel q_ue 
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soit le volume de travail effectue par M. Isaac, iJ: n' (Jn demeure pas mains 

qu'il n' est pas, comme 1' est M. Alemayehu, un chef de service. S'il etait 

a la t<lte, d 'un service, le cas serai t different: C' est pourquoi le Comi te ne 

peut, pour le moment, recommender aucun reclassement pour M. Isaac. Toutefois, 

le Comite est pr6t a reexaminer la question, ou lo Secretaire general reorgani­

se le Departement economique et social de telle sorte que M. Ezekiel Isaac 

devienne un chef de service, ot s'il soumet de nouveau la question au Comite 

lors de sa prochaine session budgetaire. 

17, Dr. E.G.N. MUZIRA : Directeur du Bureau de la sante au grade P.4 

echelon 1 i Le Comite a examine le cas du Dr, Muzira, avec celui d' autres 

foncti onnaires scientifiques relevant du Departement scientifique et cul turel. 

Le Secretariat a expose au Comite les arguments suivants : 

i) la pratique suivie anterieurement qui voulai'c qu 1un nouveau fonctionnaire 

debute au premier echelon d 1une classe determin8e n 1 a pas permisau Secr8ta­

riat d 1 allouer aux membres du personn'el soientifique dE>s trai tements pro­

portionnes a une formation prolongee, a des qualifications specialisees et 

a 1 1 experience acquise. 

ii) Le personnel scientifique en Afrique n'est que rarement disponible. Pour 

le Secretariat, tout recrutement dans ce donn,ine se presente comme une 

affaire longue et diffioib3. Il y a dono lieu d 1 ameliorer les salaires de 

base, non seulement pour retenir le personnel en placEl 1 mais aussi pour 

attirer de nouvelles recrues pour los postE>s vo.cants. 

iii) L'idee que nous avions congue de recruter les direct0urs adjoints parmi 

les candidats qualifies mais diplomes de reconte date, s'est averee fausse, 

de tels candidats manquant de l'experience necossaire pour contribuer posi­

tivement, entre aut!'es, aux taches de coordination et de "conception" de 

1 1 OUA. C'est pourquoi los titulaires actuels do ces pastes sont des fonc­

tionnaires experimontes qui peuvent assumer los f'onctions de dirEiccteur a 
tout moment. Cela peut signifier qu 1 il y aumi t lieu de reduire la diffe­

rence entre les traitomonts dos directeurs'et ceux do lours adjoints. 

Le Comite a reconnu le bien-fonde de cos arguments, et, apres un examen 

soigne des prpositions du Secretariat, a rocommando, pour los fonctionnai­

res scientifiques, los reclassements suivants, a dater du 1er juin 1970 ' 
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M. Q.uangraine 

Dr. Muzira 

Dr. Raja bally 

14. Mill a 

Dr. Addoh 

Dr. Barreto 

Dr. A tang 

Dr. Sall 

Poste Discipline 

Directeur du Departe- Sciences 
ment scientifiq_ue na turelles 
et cul turel 

Directeur du 
Bureau de la sante Medecin 

Specialists de la 
sante MEidecin 

Secretaire scienti-
fiq_ue du BPSIA 

Secretaire scienti- Speoialiste 
fiq_ue adjoint du phytosanitaire 
BPSIA 

Direoteur du BIS Agronome 

Direoteur du BISA Veterinaire 

Direoteur adjoint Veterinaire 
du BISA 
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:Budget 
1970/71 

P4-1 

P4-2 

P3-1 

P4-3 

P3-2 

P4-3 

P4-2 

P3-2 

Proposition 

P4-4 

P4-3 

P3-4 

P4~3 

P3-3 

P4-3 

P4-3 

P3-3 

18. Les q_ualifications et 1' experience des fonc-Gionnaires mentionnes 

ci-dessus sont les suivantes : 

~- Titre Discipline 

M; A. Q.uagraine 

Dr.E.G.N.MUZIRA 

Dr. P:G. A TANG 

Dr. P. Addoh 

Directeur du D8par­
tcment soientifiq_ue 
et cul turel 

Directeur du 
Bureau de la sante 

Directeur du BISA 

Seoretaire scienti-
:fiq_ue adjoint 

Sciences naturelles 
Tripots P.T. 1 

Sciences naturclles 
Tripots P.T.2 
B.A. & M.A. en ohimie 

llf8decin 
L.M.S. ; M.B.; C.H.B. 
D.D.M. & H. 

D.V.M., ~1oR.c:v: 
S.D.T.V.N. 

Ph. D. ( pathologie) 

Dr. M. Sall Directeur adjoint(BISA) D.V.~!. 

Dr. M;H. Rajabally Speoialiste de la 
sante 

Medeoin -Diplomas (sante 
publiq_ue, ohimie, physi­
q_ue, biologie et hygiene 
industrielle) 

Experience 

18 annees 

11 annees 

12 annees 

12 annees 

12 annees 

11 annees 
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M •. Elzz:· El· Din Issa, .greffier du. Bureau de l.:c_ Commissio,n de mediation, 
-, ..... _. ·'' .. ,_. """''' ·, . . ". •, . '; 

de concilia·tion et d 1 a.rbi trage, est a.ctuellement au grade .P4.La Commission 

ave.i t 'demande que ce poste de greffier soi t reclasse a P5, lo:r:squ' il sera 

precede au reclassement des autr0s directeurs. de depc.rtement du Secretarie.t 

de l' OUA, selon la re.commandation du Comite d 1 expertB. Le Comite a approuve, 

en principe, ladite suggestion ; mais il es~ime_~u'aucun~ d8cision ne peut 

etre prise tant que le Conseil des mini·stres n'.<l-ura pas tranche definitive.,­

ment la question de la structure du Secretariat. Il ~egalcment pr9pose que le 

rcclassement eventuel du peste de greffier du Bureau devrai t attendre la 

decision du Conseil des ministres sur le .Bureau lui-m<lme. 

20 •. M. Jerome GOJ.!A-l'WANGA est prepose aux affaires sociales au 

Departement des affaires economiques, ;Il est a P.2 echelon 2,. et ce n 1 est pas 

un chef de service. ,Nous estimons que son grade est le meme que celui des 

fonctionnaires de son rang. 

21. l'lle Samia KHALLAF s Traductrice/interprete au grade P.3~ echelon 

L Elle souhai te etre reel as see a P.J echelon 5. Le Comi te estime que son 

grade actuel, qui equivaut a celui d~un chef de service au Departement poli-. 

tique, est tout a fait approprie. Le Comite ne peut dono recommender son 

reclassement. 

22. M. Edouard BENJA!IIN s Atta.che de Cabinet. Il est actuellement a 

P,1 echelon 8 •. Le cas de'"·· Benjamin a deja ete presonte au Comite consult,a­

tif q_ui avai t recommande son reclassemont a P.2 echelon 8. Ce fonctionnaire 

est entre. au service de l'·OUA, muni de ·qualificc.tions aoademiques seri.euses, 

Il a obtenu ses deux b~ccalaureats fran9ais avec mention, un Bachelor of 

Arts (B •• li.) de l 1Universite de Yale,aux Etats-Unis, avec mention (honours) 

et enfin un ~!aster of Arts (M.A.) de la mEime unive.csi te. F, Benjamin est 

done parfaitement bilingue. Il a ete, entre autre, Directeur du Depnrtement 

des affaires africaines et asiatiq_ues du Ministers des affaires etrangeres 

de Guinee, et Chef de Cabinet dans le m<lme Ministere, A l 1 0UA, ).!, Benjamin 

assiste le Chef du Cabinet dans toutes ses taches, ot, en sa quali te d 'urii­

q_ue fonctionnaire bilingue, il est seul responsable de la totalite des docu­

ments anglais du Cabinet. I.e Comi te recommande le recle.ssement de !!,. Benjamin 

a P.2 echelpn 7,a dater du 1er juin 1970. 



CM/332 

page 9 

Functionnaires de le. cat8gorie des services g8n€re.ux ct mombres du personnel 

non st;:,tutaire. 

23. Mlle Tsedale Kebede : est une univorsi tail'e qui occupe,, sur une 

base temporaire, le peste de collationneur de documen·cs a la division des 

conferences. lUle Kebede s' oppose a son integr2.tion c\ la categorie des non­

ste.tutaircs, et estime que ses qualifications lui donaent droit a un post8 

de la categorie des administrateurs au Secretnriat. Le Gomite est d'avis que 

~Illc K8bede ayant librement acceyte son paste actuel, il nG ser:>.i t pas just.e 

de blamer le Secretariat ace sujet. Cependant, eta titre d 1encouragement 

aux femmes ·africaines ayant des qualifications superieures, il est recommande 

que Mlle Kebede fasse partie de l'.effectif permanent, a un grade d'administra­

teur,des que le Secretai~e general pourra lui confier du travail dans un 

departement ou elle pourrai t donner sa me sure •. 

J1me Helene BULCHA ' occupe le peste de collationneur de docu-. 

ments ala division des conferences. 0 1 'est une univ<O,:c·sitaire titulaire d'une 

licence es lettres en li tterature fran9ais&,. Il est eg<'.lement recomme.nde 

qu 1 elle fasse partie de l I effeotif permanent du Seoret:lriat, a un grade 

d 1 .:tdministr<'tteur, des q_ue le Secretariat general le pourra,. 

~ •. S~O .. AGBAJE : occupe actuellement le paste de secretaire 

particulier de l'un des secretaires generaux adjoints. Le grade initial pour 

taus los fonctionnaires occupant le paste de secret<~ire particulier est 

GS.5, echelon 5· Etant donne que !-'. i:gbaje a debutS e,u memo grade que ses 

collegues, il est difficile de concevoir q_u'il y ait eu injustice a son 

egard. Le Comite ne le recommande done pas pour un reclassement •. 

26 •. Il. Philemon Henry TETYA : occupe actuellement le grade de GS,J, 

ech&lon 5· Le Secretariat a confirms que les responsabili tes de }!, Tetya 

depassent celles· d'un agent principal, paste qui explique son grade actuel. 

En fnit, ·l''on sait qu'il supervise les travaux d0s centrals dactylographiques 

et des collationneurs. Le Comi te juge qu 'il existe une anomalie certaine 

dans son cas, et plus particulieromont si l 1 on prend en consideration le fait 

qu ,.il supervise le travail de foncti onnaires occupant le grade GS.5 •... Ceci 

etant, et en vue de remedier a l'anomalie q_ui existo, il est recommande qu'il 

soit reclasse a GS.5, echelon 5, a partir du 1er juin 1970. 
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27. M. YflOMBITI Mze-Melly Albert : employe comme secretaire dactylo-

graphe au Secretariat a GS.2 echelon 8, c' est le gre,de qui est accorde c.ux 

secretaires dactylographes du Secretariat. Il n' existe done aucune justifi­

cation pour intervenir dans le classement actuel de ce fonctionnaire. Nous 

proposons, cependan~, d'envisager l'avancement de co fonctionnaire, lors du 

prochain exercice, si ses performances le justifiento 

28. Mme Kebrework Befecc,du : est la secretaire du President de la 

Commission de mediation, de conciliation et d'arbitrage de l'OUA. Elle 

touche u·n so:laire de 600 $ Eth. par mois, au grade de GS.3, echelon 4• !.!me 

Befecadu est au service de catte Commission, sur une base contractuelle, et 

il semble que son maintien reste lie a l 1 avenir de la Commission. Si cette 

derniere continue d'exister, nous proposons que le Pr6sident de la Commission 

demande son r8classement au grade GS.4, dans le prochain budget du Secreta­

riat. Il semble que son grade actuel de GS.3 soit peu eleve, puisqu'elle 

occupe le paste de secretaire particuliere du President de l:t Commission. 

29. !.!me Prude.noe DOSSOU a rejoint le Secretnrint en 1967, en tant 

que secretaire-dactylogrnphe au b~ade GS.4 echelon 5; Elle soutient que 

certains de ses oollegues, engages a la meme epoque, sent maintenant a GS.4 

et GS.5. Le Comite a note qu'une de ses collegues, avait ete choisie par l'un 

des secretaires generaux adjoints comme secretaire pz,rticuliE,re a GS.5 

echelon 5. Le Secretarin t a explique que le Secr'etairo general adjoint n 1 avai t 

fait qu 1user des prerogatives reconnues aux secretairos generaux adjoints 

d2.ns lo choix de leurs secretaires particuliers. Il a aussi declare que 

Madame DOSSOU est la seule secretaire a laquelle on ,, donne 1 1 occasion de 

servir en tant que proces-verbaliste durant les conferences de l'OUA. Elle 

touche alors le salaire d 1 un proces-verbaliste qui est superieur a son salai­

re normal. Le Comi te est convenu que le reclassement de Madame DOSSOU ne 

pourra Gtre envisage que .si elie passe avec succ8s un examen en vue d'un 

grade superieur. 

I!E\moire soumis par M. Brook Seyoum, Mme Sunnight Leguesse et 78 autres 
personnGs. 

30. Le memoire soumis a trait aux conditions generales de service du 

personnel du Secretariat recrute localement. Il comprend une requete pour que 

scient augmentes les 5% de pension, que le conge de r.1aternite soit porte de 
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de 42 a 84 jours, comme c 1 est le cas pour la CO\MiSOI'io des administrateurs, 

et q_ue le benefice de la caisse des prestations medi.cc.les couvre les 

personnes a la charge des membres feminibs du personnel de 1 1 OUJ\.. Le Comi te 

a 9ris aote des plain:tes formulees par le personnel l!1ecrute localemcmt. Il 

desire, toutcfois, declarer q_ue le Comite consulta.ti:C n 1 a pas ete charge 

d' ontreprendre une revision genere.lc des conditions clc service de tous los 

membros du Sc;cretariat. Il nous semble, cepend:mt, c1ue les donnees fonda..:. 

mente.les du memoire, selon lesq_uGlles il ne dGvrai t pe.s Y· avoir de differznce, 

dans les conditions de service, du p<,rsonnel statutaire et du personnel non..:. 

statutaire, sent inacceptables. L1 emploi du personnel recrute localement est 

regi par la loi de 1 1 offre et de la demands. Ce fait f'ondamental ne devrai t 

pas etre perdu de vue, tout en considerant .les ameliorations comme toujours 

possibles. Une comparaison avec les conditions de service aupres de la CEA 

n 1·est pas possible, a mains q_ue le Conseil des ministros ne decide q_ue les 

conditions des Nations Unies doivent s 1 appliquer a taus les membres du 

personnel, statutaires ou non-statutaires, actuellei:Jont au service de 1 1 QUA. 

31 ~. Les incidences financieres des recommandations ci-dessus figurent 

en annexe a oe rapport .. 
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Incidences financierE<.~.£.e la recomm'l.ndation du Comi te consultatif 

relative au recl.?E_eme_nt de certains pastes a 1 1 OUA 

Nom du fonctiohnaire Paste ---
$E.U, 

1. M. Samuel Alemayehu Chef du service 

3~ M, C.A. KARPEH 

4 • M. Y.A. OYEKANJ.!I 

des sanctions e.t '22·-4 7.024 
de decolonisation 
(Departement 
poli tique) 

Ooordonnateur 
(Depa.rtement 
~oli tique) 

Chef adjoint dll 
Protocole 

Chef du se:rvi ce 

P2-4 6.825 

Pj-3 5·450 

des finances p.i. P2--9 8.054 

5. M. Talaat WADOOD Li.braire et 
EJ.rohi viste P2--7 7.613 

6. Ia. Negussie !aekuri.a Adjoint au chef 
du persounel P1-6 6.038 

7. M. E.A. ADEYEMO 

8 ~ M. E. O. ADEFEMHTA 

Contr6leur 
financier e.djoint P1-3 5 ·450 

Preposc aux 
co·11f8ronces P2--7 7.613 

9. M. BENJAMIN Edouar·d fl"ote.<'he de 
Cabinet P1-9 6.626 

10. M. QUAGRAINE Chef du Depe.rte-
ment sciontifi-- P4-1 9,377 
que et culture l 

1.1 • Dr. MUZIRA Directeur du 
Bureau do la P4--2 9. 639 
santS 

12. Dr. Rajabally 0]8 cj 'll ::.etc etc 
] a &antu P3--1 7.833 

13. Dr, P.G. ADDOH Secretnire scien--
tifique adjoint P3--2 8.054 
du EPSIA 

Grade 
recommande 

$E,U. 

P3-1 7.833 

P3-1 7.833 

P2-2 

P3-3 8.274 

P2-1 7.833 

P2-:-1 

P2-1 

P3-1 7·833 

P2-7 7. 613 

P4-3 

P3-4 8.495 

P3-3 8.274 

Difference -----
$E.U. 

809 

1.008 

220 

.220 

339 

220 

745 

252 

662 

220 
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pc:.ge 2 

Nom du fonctionnaire Peste Budget Grade_ difference 
reoommande 

14. Dr. P.G. A TANG Directeur du BISA P4-2 9.639 P4-3 9·891 252 

15. Dr. M. Sall Directeur adjoint 
du BISA P3-2 8.054 P3-3 8.274 220 

16. M, P.H. TETYA Agent principal 
(division des 

GS3-6 3,276 GS5-5 4.939 1. 663 conferences) 

--------- --------- -------
116,565 126,605 10.040 

===.====== ========= ======== 
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